
VTT XCO (Cross Country) JEUNES GAURIAC 

Samedi 5 octobre 2024 

Sous l'égide du Comité de Gironde FFC de Cyclisme 

 

La commission VTT du Comité de Gironde de Cyclisme, sous la présidence d'Hervé Donneger, 

poursuit ses objectifs pour impulser l'activité VTT, en enrichissant le calendrier d'épreuves  

abordables pour tous, sur plusieurs sites du département. Le but étant d'ouvrir ces événements aux 

licenciés et non licenciés sous certaines conditions *. Le VTT Gauriac a saisi cette opportunité en 

initiant ce nouveau rendez-vous sur son site historique du Mugron, le samedi 5 octobre prochain. 

 L'épreuve retenue pour cet ultime opus sera un XCO (Cross country).  

Pour l'occasion, il s'agira de la finale départementale des TDJV, dernière épreuve de la saison, qui 

désignera les podiums et les vainqueurs du Trophée. Les premiers de chaque catégorie fille et 

garçon se verrons remettre le maillot de champion de la Gironde.  

 

*Pour les non licenciés FFC une assurance est obligatoire. Ils ne pourront participer uniquement 

s’ils peuvent  prouver à l’aide d’un document adéquat qu’ils sont détenteur d’une assurance 

responsabilité civile les couvrant sur une compétition de cyclisme organisée par la FFC. De plus un 

certificat médical ou un questionnaire de santé favorable devra être présenté. 
 

 

 

PROGRAMME ET INSCRIPTIONS 

 

Le TDJV est ouvert à tous les compétiteurs et compétitrices détenteurs d’une licence délivrée par la 

FFC de l ’année en cours et aux non licenciés sous les conditions annoncées ci-dessus (voir*). 

La participation de coureurs issus d’un autre département ou d’une autre région est admise. Le 

classement de chaque épreuve est établi pour l’ensemble des coureurs inscrits. 

Le classement final, à l’issue des toutes les épreuves 2024 des TDJV, concerne uniquement les 

coureurs licenciés dans un des clubs du département de la Gironde affilié à la FFC. 

Une autorisation parentale est obligatoire. 

 

 

CATEGORIES  ET INSCRIPTION:  

De Poussins (U7 et U9) à Cadets (U17)-filles et garçons 

Seule l’année de naissance est prise en compte.  

Les pré-licenciés garçons et filles sont intégrés à la catégorie U9  

 

Inscriptions en amont: site du Comité de Gironde de Cyclisme (https://www.ffc33.fr) 

TARIFS : FFC 6 €  

Inscriptions sur place : 

TARIFS : FFC 8 € 

 

 

 

https://www.ffc33.fr/


HORAIRES : 

– 12H00 à 13h00 Inscriptions et retrait des plaques 

– 13h00 : XC  U7 et U9 (F et G) nés en 2018-2017-2016 

– 13h20 : XC U11 (F et G) nés en 2015-2014 

– 13h45 : XC U13 (F et G) nés en 2013-2012 

--14h30 : XC U15 (F et G)  nés en 2011-2010 

– 15h20 U17 (F et G) nés en 2009-2008 

--16h45 Remise des prix 

PARCOURS et nombre de tours   

n° de 
plaque  

Catégories 
Horaire de 

départ  
Nombre et type de tour   

durée de 
course 
prévue  

 

120 à 139 
U7- U9 Poussins F 

& G 
13H00 2 

petit 
  

10min  

100 à 119 U11 Pupilles F & G 13H20 4 
  

16min  

60 à 89 
U13 Benjamins F 

& G 
13H45 3   

grand  

24min  

30 à 59 
U15 Minimes F & 

G 
14H30 5   37min  

1 à 29  U17 Cadets F & G 15H20 7   50min  

 

RECLAMATIONS  

Les réclamations concernant le déroulement des  épreuves devront être déposées dans les 15 

minutes après l'arrivée du coureur concerné.  

Les réclamations concernant les classements doivent être déposées dans un délai de 15 minutes 

après affichage des résultats.  

Le Collège des arbitres règle le différent immédiatement en se réunissant sur place. Tout concurrent 

mis en cause doit être entendu par le collège des arbitres.  

Les décisions prises par le collège des arbitres sont sans appel.  
 

CEREMONIE PROTOCOLAIRE ET RECOMPENSES 

La participation des concurrents aux cérémonies protocolaires est obligatoire. En cas d’absence 

injustifiée le coureur ne percevra pas de trophée, coupes, lots, etc. Ils pourront être distribués au 

concurrent classé en suivant.  

Les concurrents doivent participer aux cérémonies protocolaires en portant le maillot de leur club.  

Les trois premiers de chaque catégorie seront récompensés, et il y aura une médaille par participant. 



Les trois premiers seront récompensés par des médailles (offertes par le Comité de Gironde de 

Cyclisme). Des  lots seront offerts par nos partenaires  Bike Office St André de Cubzac, et Poli . Le 

club le plus nombreux se verra décerner le trophée de la ville de Gauriac décerné par Monsieur le 

Maire. 

Le Comité de Gironde de cyclisme organisera les podiums du classement général 2024 des 

TDJV et attribuera à chaque vainqueur le maillot de champion de Gironde. 

SECOURISTES  

La présence d'un poste de premiers secours est  prévue pour la manifestation. Les secouristes et le 

matériel nécessaire seront fournis par le Comité de Gironde de Cyclisme. Un poste de secours sera 

identifié pour l'équipe de secouristes. 

Le dispositif de secours sera validé avant le début des épreuves par le président du collège des 

commissaires , celui-ci sera habilité à annuler l'épreuve.  

Une fiche « sécurité » sera remise aux secouristes et aux signaleurs. Cette fiche sera affichée au 

niveau de la tente inscriptions et à la tente secours. 

SERVICES 

Buvette avec boissons, sandwiches ( grillades) ,frites, et gâteaux. 

Toilettes sur place.  

RENSEIGNEMENTS :  

Chargés de l'organisation : 

Hervé DONNEGER ( Tel 06 83 85 28 16- herve.donneger@wanadoo.fr ) 

J-Paul MAUCO ( Tel 06.18.70.88.12 -jpaulmauco.vttgauriac@orange.fr) 

mailto:herve.donneger@wanadoo.fr
mailto:jpaulmauco.vttgauriac@orange.fr

